
	

CHARTE	DU	PARCIPANT	AUX	SORTIES	ET	CIRCUITS.	

	(Charte	réduite).	

Pour	la	réussite	de	nos	sorties,	merci	de	respecter	ces	quelques		règles	
élémentaires	de	vie.	

*	Ne	pas	arriver	sur	le	site	avant	l’heure	fixée	par	l’organisateur.	

*Attendre	que	les		organisateurs	vous	prennent	en	charge	pour	le	parking	:	

Gestion	optimum	de	la	place	et	de	la	sécurité.	

*Si	vous	voulez	être	regroupés		avec	des	amis,	vous	devez	arriver	ensemble.	

*Arriver	obligatoirement	avec	les	pleins	et	les	vides	faits	sur	le	site	(gaz	aussi).	

*Assurez-vous	que	le	robinet	de	vidange	des	eaux	usées	soit	fermé.	

*La	fourniture		du	courant	électrique	et	la	réception	de	la	télévision	sont	aléatoires	
même	dans	un	camping.	

*RAPPEL	

*Les	chiens	doivent	être	tenus	en	laisse		(ne	pas	oublier	les	sacs	à	toutous).	

*Les	animaux	ne	sont	pas	admis	dans	les	transports,	les	restaurants,	les	salles,						
et	durant	les	visites.		Ces	conditions		nous	sont	imposées	par	nos	prestataires.	

*Par	respect	pour	tous	:	organisateurs,	autres	participants	chargés	de	visite,	lors	
des	départs	pour	les	visites,	circuits,		"	respecter		les	horaires’’.	

	Les	retardataires	ne	pourront	pas	être	attendus.	

*La	liberté	des	uns	s’arrête	où	commence	celle		des	autres,	chacun	devra	faire	

		preuve	de	tolérance,		de	courtoisie	et		discrétion	à	partir	de	22	heures.	

*Les	participants	à	un	circuit	suivent	les	indications	routières	et	touristiques	de	
l’organisateur	pour	rejoindre	le	point	de	rendez-	vous,		sans	former	de	convois,	
pour	des	raisons	de	fluidité		du	trafic	régional	et	ne	pas	induire	une	image	
négative	de	notre	mode	de		loisirs.	

*Il	se	conforme	à	l’horaire.	

*L’organisateur	ou	un	membre	du	conseil	d’administration,	est	seul	habilité	à	
répondre		aux	interrogations	des	autorités	et	des	journalistes.		

*Informer	immédiatement	l’organisateur	de	toute	présence	insolite	ou	incident		
de	quelque	nature	que	ce	soit,	et		signaler	tous	faits	qui	pourraient	mettre		en	
danger	les	adhérents	ou	les	véhicules.	

*Pour	montrer	que	convivialité	n’est	pas	un	vain	mot,	faites	place	aux	nouveaux.	

Veillez		à		ce		qu’ils		ne	restent	pas	seuls	dans	leur		camping-car.	

	

TOUS		LES		PARTICIPANTS		A		UN	RASSEMBLEMENT		EVOLUENT		SOUS		COUVERT		
DE	LEURS		ASSURANCES		PERSONNELLES		POUR		LES		DOMMAGES		NON		
COUVERTS	PAR		L’ASSURANCE		RESPONSABILITE		CIVILE		DE		L’ASSOCIATION.	

Un	seul	apéritif	pourra	être		prévu	par	l’organisateur		pour	chaque	sortie.		

(Les	autres	apéritifs	ne	seront	pas	sous	le	couvert	de	l’organisateur	ni	du	club).	

Evitons	les	apéritifs	de	départ	pour	nous	retrouver	en	bonne	forme	…et	avec	
tous	nos	points.	

MERCI	A	TOUS,	DE	RELEVER	CE	DEFI.		

	

(Pour	avoir	la	charte	complète,		faire	la	demande	au	bureau	du	cccdv)	

											Signature		

	

	


